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Cour d'appel Bruxelles 2025/AR/1808- p. 2 

l'UNION CYCUSTE INTERNATIONAlE (UCI), association internationale non gouvernementale, dont le 

siege est etabli a 1860 Aigle (SUISSE), allee Ferdi Kubler n
°12, inscrite au registre de commerce du 

Canton de Vaud sous le numero d'identification CHE-107.741.983, representee par  

 

Partie requerante, ci-apres « l'UCI », 

Representee par Ma1'tre KEANE Benoit, avocat dont le cabinet est etabli a 1050 IXELLES, avenue 

Louise 367 et par Ma1tre MATTHYS Elisabeth, avocat dont le cabinet est etabli a 1000 BRUXELLES, rue 

Loksum 25; 

CONTRE 

l'AUTORITE BHGE DE lA CONCURRENCE, enregistree dans la Banque-Carrefour des Entreprises sous 

le numero 0535.765.741, representee par son President, dont le siege social est etabli a 1210 SAINT­

JOSSE-TEN-NOODE, City Atrium, rue du Progres 50; 

Partie adverse, ci-apres «!'ABC»; 

Representee par Maftre Pierre de Bandt , Mai'tre Chloe Binet 

, Maftre Marion Nuytten et Ma1tre Mira­

Mimosa Matagne , avocats a 1040 BRUXELLES, avenue de l'Yser 19, ou ii 

est fait election de domicile pour les besoins de la presente cause; 

EN PRESENCE DE 

SRAM llC. societe privee non cotee en bourse de droit americain, dont le siege social est etabli a 

1000 West Fulton Market, 4th Floor, Chicago, IL 60607, Etats-Unis; 

Portie intervenante n
° 

1, ci-apres « SRAM » OU « la Plaigm:mte »; 

Representee par Maitre Yves Botteman et MaTtre Julien 

Haverals , avocats a 1000 BRUXELLES. square de MeeOs 

5/6; 

l'ASSOCIATION CYCUSTES PROFESSIONNELS ASSOCIES, association internationale non 

gouvernementale a but non lucratif, dont le siege est etabli a 1860 Aigle (Suisse), allee Ferdi Kubler 

r PAGE □1-□□004888963-0002-□05□-□2-□1-�

L _J 



Cour d'appel Bruxelles - 2025/AR/1808 p. 3 

n
°

12, inscrite au registre de commerce du Canton de Vaud sous le numero d'identification CHE-

101.126.414; 

Portie intervenonte n
° 

2, ci-apres « la CPA»; 

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES ORGANISATEURS DE COURSES CYCUSTES, association sans 

but lucratif, dont le siege est etabli a 1470 Estavayer-le-Lac (Suisse), Champ de la Vigne n°3, 

Portie intervenonte n
° 

3, ci-apres « l'AIOCC »; 

Les parties intervenantes 2 et 3 sont representees par Maltre Dirk Van Liedekerke, 

, Ma1tre Annabelle Lepiece et 

Maitre Sebastien Willems , avocats a 1170 BRUXELLES, chaussee 

de La Hulpe, 178; 

ARGYLE SPORTS INC .. dont le siege social est etabli Two Education Circle, Cambridge, MA 02141, 

Etats-Unis, enregistree aux Etats-Unis sous le numero 82-2930808 et en France sous le numero SIREN 

939 736 229; 

Portie intervenonte n
° 

4; 

Q36,5 PRO CYCLING TEAM AG, dont le siege social est etabli Bahnhofstrasse 16, 8001 Zurich, Suisse, 

enregistree en Suisse sous le numero CHE-300.531.813 (ci-apres, Q36.5), 

Portie intervenonte n ° 5 ; 

RED BULL PRO CYCLING GmbH & Co. KG, dont le siege social est etabli lnnstrafse 1, 6342 

Niederndorf, Autriche, enregistree en Autriche sous le numero 444428x et en Belgique sous le 

numero 1022. 704.454; 

Portie intervenonte n
° 

6; 

YELLOW B. CYCLING B.V .. dont le siege social est etabli Het Zuiderkruis 23, 5215 MV Den Bosch, 

Pays-Bas, enregistree aux Pays-Bas sous le numero 30117187 et en Belgique sous le numero 

0851.515.884; 

Portie intervenonte n
° 

7; 

lAUKE PRO RADSPORT GmbH, dont le siege social est etabli Philipp-ReisStrasse 9, 04179 Leipzig, 

Allemagne, enregistree en Allemagne sous le numero HRB 31689; 
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Portie intervenante n ° 8; 

DECATHLON CYCLING TEAM SAS, dont le siege social est etabli 604 rue Denis Papin 73290 La Motte­

Servolex, enregistree sous le numero Siret 440 649 069 000 26; 

Portie intervenante 9; 

Les parties intervenantes 4 a 9 sont representees par Ma1tre Roeland Smits , 

Ma'itre Henry-David Hachez  et Mai'tre Alexandre Saussez 

, avocats a 1932 Zaventem (Belgique), Cluster Center, 

Leuvensesteenweg 369, bte 1; 

Ci-a pres denommees ensemble, « les Equipes »; 

*** 

Vu les pieces de la procedure, et notamment : 

- la decision n° ABC-2025-RPR-35 du College de la concurrence de I' ABC du 9 octobre 2025

dans l'affaire CONC.RPR.25-0033 (ci-apres la« Decision Attaquee » ou la« Decision»);

- le recours en annulation contre ladite Decision depose par l'UCI, le 7 novembre 2025;

- la requete en intervention volontaire remise par SRAM au greffe de la cour, le 17 novembre

2025;

- l'ordonnance du 19 novembre 2025 fixant des delais pour conclure sur pied de !'article 747, §

1 er du Code judiciaire ;

la requete en intervention volontaire remise par la CPA et I' AIOCC au greffe de la cour, le 28

janvier 2026;

les conclusions additionnelles et de synthese remises par l'UCI au greffe de la cour, le 6

fevrier 2026 ;

- les conclusions remises par la CPA et I' AIOCC au greffe de la cour, le 6 fevrier 2026;

- les deux requetes en intervention volontaire remises par les Equipes au greffe de la cour, le 9

fevrier 2026 ;

- les conclusions sur les interventions volontaires des Equipes remises par l'UCI au greffe de la

cour, le 19 fevrier 2026 ;

les conclusions additionnelles et de synthese remises au greffe de la cour par I' ABC, le 13

mars 2026;
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Le 7 mars 2025, SafeR diffuse un communique de presse dans lequel elle relate les discussions 

menees au cours de la reunion de son Conseil de Supervision du 4 mars precedent et indique : 

« [ ... ] !es resultats d'une enquete sur diverses questions sur f'equipement et leur lien avec la securite 

menee aupres des coureurs et des coureuses, a laquelle 287 d'entre eux ont participe, ont ete 

presentes /ors de la reunion. L'avis des athletes est tres important ces derniers etant evidemment en 

premiere figne pour evaluer la contribution ou non a la securite des equipements utilises en 

competition. On peut mentionner l'interet des coureurs pour !'etude de nouveaux equipements de 

protection tels que des vetements resistant a !'abrasion et des systemes d'airbags portables ainsi 

qu'une ouverture a voir plus de reglementation developpee sur des sujets lies a l'equipement et leur 

securite. Sur cette base egalement, SafeR proposera au [CCP] de donner son aval a /'organisation d'un 

test des limitations des braquets plus tard cette saison. Les resultats de tel/es enquetes constituent en 

outre un element important en vue de prises de decisions pertinentes et consensuelles dons le 

domaine ». 

Le 26 mars 2025, le CCP se reunit; ii examine les resultats de l'enquete et approuve le principe du 

test d'une limitation des systemes de transmission a 54x11 ainsi que ses modalites. Les « details 

techniques» de ce test sont presentes et ii est releve que les systemes de transmission SRAM 

« peuvent etre limites mecaniquement » (traduction libre de SRAM). 

Le 28 mars 2025, reagit au communique de presse du 7 mars en 

s'adressant au en ces termes 

« [ ... ] ['introduction d'une restriction standardisee des braquets dons ces conditions creera de 

nouveaux defis qui n'existent pas aujourd'hui. En particulier, !es equipes utilisant SRAM seront 

fortement desavantagees. Les transmissions SRAM utilisent un pignon de 10 dents; pour egaler /es 

rapports des systemes utilisant un pig non de 11 dents, le plateau doit etre plus petit. 

Nos etudes internes ont montre qu'a rapport identique, une combinaison p/ateau/pignon plus petite 

entra'ine une performance moindre. Cette inefficacite intrinseque pose plusieurs prob/emes immediats 

avec la restriction proposee, surtout si elle est mise en ceuvre a court terme. 

Si /es coureurs doivent passer a des combinaisons de plateaux et de pignons actuellement inutilisees, 

Jes equipes devront faire face a 

• Des co0ts supplementaires en equipements, au-de/a des accords de sponsoring existants

• Des retards dus a la fabrication et a !'expedition de nouveaux equipements

Pour garantir l'equite, ii est important de reconnoitre que SRAM devrait developper une cassette avec 

un pignon de 11 dents pour rester competitif. Ce/a necessiterait: 

• Du temps pour la recherche, le developpement et le prototypage

• D'eventuels defis juridiques ou de production pour le fabricant

Compte tenu de ce qui precede, nous, chez Team Lidl-Trek, nous opposons fermement au test de 

restriction des braquets dans sa forme actuelle. Mettre en ceuvre de tels changements 

prematurement favoriserait injustement certains fabricants de composants et perturberait l'equilibre 

competitif. 
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Nous demandons respectueusement a !'UC!: 

.. De comm uniquer clairement et tot toute modification proposee 

" De prevoir un delai suffisant pour !'adaptation des equipes et des fabricants 

• De reporter tout test jusqu'a ce que toutes /es parties puissent concourir dons des conditions

equitables. Merci de votre attention a ce sujet » (traduction libre de SRAM). 

Le 31 mars 2025, transmet le courriel precite a l'UCI en le priant de le 

communiquer a la Commission SafeR en vue d'etre discute. Le 2 avril 2025, l'UCI lui repond en lui 

transmettant la copie des diapositives presentees lors de la reunion du CCP du 26 mars 2025, qu'il lui 

demande de garder confidentielles, et en !'informant que la decision a ete prise de proceder a un test 

de limitation des braquets qui se deroulera lors du Tour de Guangxi. 

Le 8 avril 2025, une reunion entre SRAM et l'UCI est organisee pour discuter de la relation globale 

entre l'equipementier et l'UCI. La problematique de la securite y est abordee et l'UCI fait part a 

SRAM de la possibilite de limiter les systemes de transmission a 54x11 et des lors de bloquer le 

pignon a 10 dents utilise par SRAM. Les collaborateurs de SRAM evoquent les elements suivants dans 

leur compte-rendu interne de la reunion (redige en son temps, le 11 avril 2025) : « gros probleme 

actuel est la securite. Autoriserait probablement le blocage de 10 dents ... a l'etude au 54-11. 

Discussion sur /es transmissions non pour le contre-la-montre - uniquement pour le depart groupe. 

Cherche a dialoguer avec SRAM et SHIMANO sur les transmissions [ ... ] WFSGCI a demande a rejoindre 

SafeR. tis seront consultes mais ne feront pas partie du groupe. lnclura SRAM et SHIMANO dons !es 

discussions sur /es transmissions » et« Tellement de pensees a l'ancienne ! [11s] semblaient prompts a 

rejeter des solutions de securite significatives (barrieres et mobilier routier) qui necessitaient le travail 

des organisateurs et des municipalites, tout en etant desireux de poursuivre des reglementations 

futiles et mineurs sur l'equipement. Ifs semblaient egalement tout-a-fait disposes a fonder a la fois !es 

tests et /es decisions finales sur le sentiments des coureurs plutot que sur des donnees reel/es, par 

exemple en decidant d'organiser un evenement test sur la base du fait que « beaucoup de coureurs 

pensent que nous devrions limiter le rapport de vitesse » et en instaurant une restriction permanente 

en fonction du fait que « /es coureurs pensent que ce/a a fait une difference ». Ifs ont mentionne que 

SafeR collecte des donnees sur le lieu et la maniere dont !es accidents se produisent mais ii ne 

semblait pas que ce/a guiderait reellement /es decisions en matiere de securite autant que le 

sentiment des coureurs. [lls ont] reconnu qu'ils auraient probablement besoin d'evenements tests 

supplementaires apres celui d'octobre pour determiner reellement si /es restrictions de rapport de 

vitesse devraient etre permanentes. Ifs semblaient motives par le fiasco des freins a disque ii y a 

que/ques annees pour exclure l'industrie de ce qu'ils considerent comme des groupes de parties 

prenantes. L'industrie a « trop influence » le resultat selon eux. Ifs pensent que !es cyclistes se sentent 

sous pression de la part de l'industrie et ne sont pas francs » (traduction libre). 

Le 15 avril 2025, SRAM, faisant suite a cette reunion, ecrit a l'UCI pour la remercier et confirmer 

qu'elle est disponible « pour !es aider a resoudre et a tester !es defis [qu'elle pourrait] rencontrer, tels 
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que !es questions de transmission » en soulignant qu'avec une equipe de 1.000 ingenieurs, elle est 

bien equipee pour aider l'UCI (traduction libre). 

Le 18 avril 2025, , repondant a une question sur les intentions de la federation 

par rapport a la limitation des braquets pour reduire la vitesse, declare lors d'une interview que : 

« [ ... ] Je suis personnellement tres reserve sur cette limitation des braquets, considerant d'ailleurs que 

i;:a peut modifier aussi /es caracteristiques des coureurs, entre ceux qui sont capabfes de mouliner plus 

et ceux et ceux qui arrivent a emmener des gros braquets. Un test est prevu en fin d'annee, sur une 

competition. Apres, ce qui est compfique, c'est de faire des tests et de tirer des conclusions sur une 

epreuve, meme si el/e est par etapes et pas tres tongue. Paree que, par definition, la statistique, i;:a se 

fait sur du volume, et pas sur une seule competition ». 

Le 28 avril 2025, la Commission SafeR se reunit pour discuter de differents points concernant la 

securite des coureurs, et notamment du test de limitation des systemes de transmission approuve le 

26 mars. Sur une diapositive de presentation, les specifications techniques du test sont renseignees, 

a savoir un developpement maximal de 10,46 metres reposant sur un braquet maximal de 54x11 et 

des pneus d'une largeur de 28 millimetres. II y est egalement indique que le test est prevu lors du 

Tour de Guangxi du 14 au 19 octobre 2025 afin de finaliser le Protocole, qu'il sera suivi d'une 

enquete aupres des participants et qu'il sera envisage des tests supplementaires en 2026 axes sur les 

descentes. Enfin, la diapositive mentionne que les systemes de transmissions SRAM (54x10) pourront 

etre « limites »(«can be limited») lors de ce test. 

5. Le 12 juin 2025, l'UCI annonce dans un communique de presse !'adoption du Protocole de test en

ces termes: 

« Nouveau Protocole de test du "braquet maximum" 

L'uti/isation de braquets avec un developpement important a ete identifiee au cours des discussions 

au sein de la Commission SafeR comme un facteur de risque potentiel contribuant a des vitesses 

elevees et a des accidents d'une gravite accrue. Afin de poursuivre l'etude visant a determiner si une 

reduction du braquet maximal utilise par /es coureurs contribuerait a la reduction de la vitesse 

maximale, et si la reduction de la vitesse maximale ameliorerait la securite des coureurs, un nouveau 

protoco/e a ete introduit. II sera mis en a:uvre a titre experimental a partir du ler aout 2025 dons des 

epreuves selectionnees en fonction de criteres tels que le profit du parcours, le niveau des equipes et 

la participation. 

Des donnees et retours seront recueillis tout au long de la phase de test, et une evaluation complete 

sera effectuee par la Commission SafeR a la fin de la saison. Cette phase de test constitue une etape 

cle dons /'evaluation de mesures potentielles visant a contra/er la vitesse sur des sections specifiques 

et ameliorer la securite des cyclistes. 

En vigueur a partir du 01.08.2025 ». 
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II modifie le reglement UCI par les dispositions reproduites dans le Memorandum, et notamment: 

la disposition 2 du Memorandum qui modifie !'article 1.3.010 du Reglement UCI en 

prevoyant la « [!]imitation du rapport de braquet maximum a une distance parcourue par 

tour de pedale de 10,46 metres, soit /'equivalent d'un plateau de 54 dents avec un pignon de 

11 dents {54x11) ». Cette disposition precise egalement que la largeur des pneus (qui varie 

entre 25 et 30 millimetres) ne sera pas prise en compte lors des epreuves de test; 

la disposition 3 du Memorandum qui prevoit que le College des Commissaires sera charge de 

verifier, lors des epreuves de test designees par l'UCI, le diametre du plateau des coureurs, 

ainsi que leurs pignons arriere. 

Par ailleurs, la violation du Protocole de test par les coureurs et leurs equipes entrai'ne, en raison de 

son integration a l'article 1.3.010 du Reglement UCI, l'application des sanctions etablies a l'article 

2.12.007 dudit Reglement qui prevoit que la presentation au depart d'une epreuve ou d'une etape 

avec une bicyclette non conforme au Reglement est sanctionne par un depart refuse du coureur. 

L'UCI demande en outre aux organisateurs qu'ils fournissent les donnees de vitesse et de localisation 

des coureurs des editions passees et actuelles de l'epreuve dont ils assurent !'organisation 

(disposition 4 du Memorandum). 

(iv) £changes ulterieurs entre l'UCI, SRAM et la WFSGI

7. Le 16 ju ii let 2025, le« » de l'UCI ecrit a SRAM

« Un element technique qui serait utile a titre de reference est l'exemple/la photo montrant comment 

le pignon a 10 dents sera bloque a /'aide de la vis de butee sur le derai/leur arriere. Un commissaire 

technique sera present sur place en Chine pour verifier l'equipement et appliquer le protocole de test. 

Comme explique /ors de notre appel, nous attendons avec impatience vos commentaires sur le test et 

souhaitons egalement discuter de vos suggestions concernant les mesures futures, par exemple eel/es 

qui permettraient de « contenir » /'evolution des equipements afin de repondre a !'augmentation de 

la vitesse. Je serais ravi d'organiser un appe/ de suivi dans !es prochains jours afin d'en discuter. 

Cordialement, » (traduction libre de l'UCI}. 

Le 21 juillet 2025, SRAM repond: 

« Bonjour J'espere que vous allez bien et merci pour votre message. Seriez-vous disponible 

entre mercredi et vendredi pour un appel telephonique afin que je puisse vous expliquer plus en detail 

ou nous en sommes actuellement ? Cordialement » (traduction libre de l'UCI}. 

Le 30 juillet 2025, l'UCI ecrit a SRAM 

« Cher , 
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